
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.35 - Convention de concession pluriannuelle de terrain de parcage d’animaux 
domestiques pour l’entretien de débroussaillement DFCI, dans la zone des Canebières en forêt 
communale des Arcs sur Argens relevant du régime forestier

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu la demande de Monsieur Philippe FOURNIER de pouvoir faire pâturer son troupeau constitué de 
25 à 35 asins (ânes et ânesses) de façon temporaire, sur les terrains pour l’entretien de débroussaillement 
DFCI de la zone des Canebières dans la forêt communale des Arcs sur Argens, 
Le concessionnaire est autorisé à étendre son parcage sur une partie de terrain de la forêt communale 
des Arcs sur une superficie de 3,30 ha. Les limites figurent sur le plan annexé à la convention de 
concession.

Vu le souhait de la commune :  
- D’assurer la défense de la forêt contre l’incendie, en mettant en place un pâturage contrôlé des 

zones forestières d’appui DFCI,
- De maintenir la biodiversité dans la forêt communale,
- De valoriser la gestion durable de son territoire,



Considérant que :
∑ Le concessionnaire doit se conformer via une convention de concession de pâturage tripartite 

concessionnaire / Commune / ONF,
∑ La convention doit être établie à partir du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2029,
∑ L’ONF et élus ont validé le montant de la redevance annuelle de 120 € (cent vingt euros),

Madame le Maire propose au c onsei l mun icipal :

Après l’avis favorable de l’ONF, Madame le Maire propose donc au Conseil municipal :
- D’approuver la convention de concession pour le pâturage avec Monsieur Philippe 

FOURNIER,
- De signer la convention (document en annexe) qui sera établie pour six années successives 

(du 01-01-2024 au 31-12-2029),
- De fixer la redevance annuelle, non assujettie à la TVA, à de 120 € (cent vingt euros par an). 

La redevance sera versée à la commune sur la base d’un titre de recette.
- D’autoriser le Maire à signer la convention avec Monsieur Philippe Fournier et tout autre 

document afférent à ce dossier,
- D’accepter de fixer la redevance annuelle de 120 euros / an.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


